
 

Formulaire d’inscription pour carte de membre 

Saison 2011 

Tarifs pour la saison 2011 : 

- Homme : 150$ 

- Femme, Pee-wee et 65cc : 75$ 

 

Prénom : _____________________________________________ 

Nom : _____________________________________________ 

Âge : _______ 

Sexe : _____ Homme   _____ Femme 

Numéro de téléphone : _____________________________________________ 

Courriel : _____________________________________________ 

Marque de la moto / VTT : _____________________________________________ 

Modèle de la moto / VTT : _____________________________________________ 

Cylindrée de la moto / VTT : _____________________________________________ 

Nom de la personne à rejoindre en cas d’accident : ___________________________________________ 

Lien : _____________________________________________ 

Numéro de téléphone de la personne à rejoindre en cas d’urgence : _____________________________ 

 



 

S.V.P nous faire parvenir votre paiement complet ainsi que votre formulaire avec tous les 

renseignements demandés à l’adresse suivante : 

Supercross St-Marcel, 

A/S. Michaël Blanchet 

4 route 285, 

St-Marcel-de-L’Islet 

G0R 3R0 

 

Votre carte de membre deviendra active seulement lorsque le paiement complet de celle-ci sera 

effectué. Le membre sera considéré comme membre d’un jour jusqu’au paiement complet de sa carte 

de membre. Les journées individuelles des pratiques payées avant le paiement complet de la carte de 

membre ne peuvent être déduites du tarif de la carte de membre. Le but de ces mesures visant à vous 

encourager à effectuer le paiement complet de votre carte de membre le plus rapidement possible est 

d’éviter d’avoir à réclamer la fin du paiement d’une carte de membre à la fin de la saison. 

 

Signature du membre : ______________________________________  Date : ___/___/___ 

 

----------------------------------- RÉSERVÉ À SUPERCROSS ST-MARCEL ----------------------------------- 

Signature de l’administrateur : _______________________________________ Date : ___/___/___ 

Numéro de la carte de membre : _________ 


